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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

A 28
Question écrite n° 8691

Texte de la question

M. Pierre Gascher appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur le
projet de realisation de l'autoroute A 28 et plus particulierement sur son troncon Alencon-Tours. Il constate que
depuis la date ou a ete arrete le projet, la procedure avance lentement et ne favorise pas le developpement de
cette region et notamment de la Sarthe ou de nombreux elus et acteurs economiques voient dans la realisation
de ce projet un important moteur de l'action economique. La declaration d'utilite publique de ce troncon est
intervenue le 20 juillet 1993 et n'a, a ce jour, pas ete suivie d'effet. Il serait souhaitable que le FDES accorde
rapidement les autorisations d'emprunts au concessionnaire afin que les travaux demarrent le plus rapidement
possible. La rapide concretisation de ce projet s'accorderait avec la volonte du Gouvernement de relancer
l'industrie des travaux publics et de fournir a l'idee d'amenagement du territoire une realite attendue par cette
region. En consequence, il lui demande si le Gouvernement est pret a accelerer ce programme autoroutier afin
de permettre l'ouverture de ce troncon d'ici a la fin du siecle.

Texte de la réponse

L'Etat a consenti un effort particulier en decidant de porter a 140 milliards de francs les investissements sur les
operations autoroutieres concedees au cours des dix prochaines annees. L'acceleration notable de la realisation
du reseau concede, qui resulte de la decision du Premier ministre, permet au ministre de l'equipement, des
transports et du tourisme de proposer, dans un programme national charge, d'inscrire le troncon Le Mans -
Tours au nombre des operations engagees des 1995. Les travaux etant declares d'utilite publique depuis le 20
juillet 1993 et la section etant concedee, la societe concessionnaire est d'ores et deja en mesure d'engager les
etudes et les acquisitions foncieres sur l'ensemble de la section. En ce qui concerne la section Alencon - Le
Mans, il est souhaitable qu'elle soit programmee rapidement pour permettre la continuite de la realisation du
projet ; il sera donc propose d'engager l'operation des 1996 ou 1997 au plus tard. Ceci permettra, en toute
hypothese, une mise en service de la totalite d'Alencon - Le Mans - Tours avant l'an 2000. Enfin, la totalite de la
liaison Alencon - Le Mans - Tours devra etre inscrite dans les futurs contrats de plan qui seront passes entre
l'Etat et les societes d'autoroutes pour la periode 1994-1998,

Données clés

Auteur : M. Gascher Pierre
Circonscription : - RL
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 8691
Rubrique : Voirie
Ministère interrogé : équipement, transports et tourisme
Ministère attributaire : équipement, transports et tourisme

Date(s) clée(s)

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE8691
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE8691

Question publiée le : 6 décembre 1993, page 4332
Réponse publiée le : 22 août 1994, page 4290

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE8691

